
Le Président
et les Membres de la Chambre des Députés,

les Députés honoraires et les anciens Députés,
le Secrétaire général et le Personnel de l’Administration parlementaire

ont le triste devoir de faire part du décès de

Monsieur le Président d’honneur

Lucien WEILER
Président de la Chambre des Députés de 2004 à 2009

Membre de la Chambre des Députés de 1984 à 2013

La Chambre des Députés gardera de son Président d’honneur un souvenir ému et inaltérable
et exprime ses condoléances les plus sincères à ses proches.

Luxembourg, le 1er février 2026. 305254


